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Résumé 
 
 
 
 
CITA a tenu son 11e Congrès International à Chicago, Illinois, USA.  
 
 
CITA est l’organisation internationale dévouée à l’amélioration de la sécurité routière, à la 
protection de l’environnement et au développement de leur mise en pratique au niveau 
international. CITA est composé de représentants d’organismes (publics ou privés) du monde 
entier, contrôlant ainsi plus de 200 millions de véhicules par an. 
 
 
Cette manifestation, qui s’est déroulée en présence de 192 délégués de quelques 40 pays fut 
une occasion exceptionnelle d’échanger des opinions et connaissances au niveau 
international. CITA a ainsi confirmé qu’il est bien la référence mondiale dans le domaine du 
contrôle technique automobile. Le thème du Congrès intitulé “Perspective Régionale sur 
l’application des contrôles d’aptitude à la circulation” a permis aux délégués d’approuver la 
future stratégie du CITA qui se veut plus représentative, plus créative et plus influente. 
CITA a pour but de renforcer l’inspection technique automobile au niveau international en 
tenant compte non seulement des changements rapides de la technologie des véhicules, mais 
également de l’inspection automobile à travers le monde.  


